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Maison Pichat : un recours contentieux a été déposé contre le projet  
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« La réhabilitation de la Maison Pichat fait décidément des mécontents. Après de nombreuses 

critiques de l’opposition, c’est au tour d’une association de Val d’Oingt de contester le projet. 

Un recours a été déposé auprès du tribunal administratif de Lyon. 

 

 

La Maison Pichat doit être réhabilitée pour accueillir notamment la médiathèque, le centre médico-

psychologique (CMP) de l’hôpital de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or et l’Union départementale des 

associations des familles.  Photo Muriel Dugas 

C’est l’un des projets phares de ce mandat. La rénovation de la Maison Pichat, léguée sous 

conditions à la commune en 1993, a été actée lors du conseil municipal de juillet dernier. Un 

mois avant, l’avant-projet définitif avait été présenté à l’ensemble des élus. Ce dernier ainsi 

que le lancement des démarches travaux et le mandat des bureaux de contrôle ont été validés à 

la majorité. Sept conseillers municipaux s’y étaient opposés. 

Pour rappel, les travaux de réhabilitation permettront de diviser la bâtisse datant du 

XIXe siècle en plusieurs espaces afin d’accueillir les différents utilisateurs. Coût de 

l’opération : 2 707 000 € TTC. La médiathèque, le centre médico-psychologique (CMP) de 

l’hôpital de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or et l’Union départementale des associations des familles 

s’y installeront à la fin du chantier, prévu pour octobre 2025. 

L’emplacement de la bibliothèque questionné 

Seulement, le 3 décembre dernier, un recours contentieux a été déposé auprès du tribunal 

administratif de Lyon contre ce dossier. En cause, la délibération de juillet portant sur l’avis 

consultatif du conseil quant à la suite à donner au projet. « Nous avons d’abord adressé un 

recours gracieux auprès de Monsieur le Maire, avec un projet alternatif concernant la Maison 

Pichat. Avec ce recours, nous voulons simplement que notre vision soit étudiée », indique 

Marie-France Rochard, présidente de l’association Bien vivre au Bois d’Oingt à l’origine de 

cette procédure. 

« Le problème principal concerne l’implantation de la bibliothèque dans le projet d’ensemble 

de l’aménagement de l’édifice. Il suffirait de déplacer certains services prévus pour réussir ce 

projet. Nous ne voulons pas y mettre fin, mais il va engager beaucoup de crédits pour la 

commune et cela mérite d’être discuté », poursuit la conservatrice de bibliothèque à la retraite. 

Selon elle, la réalisation d’une verrière ne respecterait pas, non plus, les conditions de legs du 

bien. 

Réponse du maire :  extrait : Une fois le recours déposé auprès de la juridiction compétente, 

celle-ci doit encore l’examiner pour vérifier que ce dernier a été déposé dans les délais. Le 

tribunal administratif de Lyon n’a, pour l’heure, donné aucun retour à l’association Bien vivre 

au Bois d’Oingt. » 

https://www.leprogres.fr/politique/2023/07/27/maison-pichat-malgre-les-desaccords-le-projet-de-rehabilitation-est-lance
https://www.leprogres.fr/culture-loisirs/2023/08/21/co-working-mediatheque-les-projets-pour-la-maison-pichat-en-2025


L’association a reçu la réponse du Tribunal administratif : la requête est bien enregistrée dans 

les délais. La durée de l’instruction d’un recours contentieux peut durer jusqu’à deux ans. 

 

 

A noter : 

Le recours gracieux déposé le 26 novembre avait pour objectif d’engager un dialogue. Mais le 7 
décembre, j’ai été renvoyée du groupe de travail mis en place pour préparer le PCSES-bibliothèque de 
Val d’Oingt. 

Malgré le recours, le 26 décembre 2023, la commune a déposé une demande de Permis de construire 
correspondant sans doute à l’APD du 18 juillet 2023. Les conseillers municipaux n’ont pas été 
informés du recours ni de la demande de PC.    Marie-France Rochard 11-01-2024 


